
 

 

Conseil Municipal du 3 décembre 2024 

 
 

Présents : Mme CLOUET Nathalie, Maire, Mmes : AMET Patricia, CHEDEMAIL Vanessa, 

LEVACHER Martine, MADDALIN Christine, MOREL Patricia, POTTIER Soazig, MM : 

GLINCHE Eric, GUYON Django, POTTIER Christian, ROBERT Elie, SEBILLET 

Sébastien, VALOTAIRE Denis 

Excusé(s) ayant donné procuration : Mme MORY Marie à M. ROBERT Elie, MM : 

GILBERT Loïc à Mme CLOUET Nathalie, LOUAISIL Pascal à Mme AMET Patricia, 

TIRIAU Jean-Hugues à Mme CHEDEMAIL Vanessa 

 

Absent(s) : Mme AYGALENC Monique 

 

 

Création d'une opération 86 -Décisions modificatives n° 8 - Agencement de terrains - 

TTC 

 

Le Conseil Municipal approuve la création d'une opération n°86 "Agencement de terrains » et 

les décisions modificatives suivantes:  

 

Désignation   Compte Montant 

Bâtiments publics Dépenses Investissement 2131-52 - 10 000 € 

Agencement de terrains Dépenses Investissement 212-86 + 10 000 € 

 

A l'unanimité  

 

 

Création d'une opération 87 - Décisions modificatives n° 9 - Bâtiment 40 rue des 

Tisserands - HT 

 

Le Conseil Municipal approuve la création d'une opération n°87 "Bâtiment " et les décisions 

modificatives suivantes :  

 

Désignation   Compte Montant 

Voirie Chantereine Dépenses Investissement 231-71  - 20 000 € 

Skate Park Dépenses Investissement 2181-72 -  100 000€ 

Bâtiment 40 rue des 

Tisserands 

Dépenses Investissement 231-87 + 120 000 € 

 

A l'unanimité  

 



 

Décisions modificatives n° 10 - Bâtiment 18 rue du Chanvre 

 

Le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives budgétaires suivantes : 

  

Désignation   Compte Montant 

Voirie Chantereine Dépenses Investissement 231-71 - 15 000 € 

Bâtiment 18 rue du 

Chanvre  

Dépenses Investissement 231-83 + 15 000 € 

 

A l'unanimité  

 

 

Bâtiment 40 rue des Tisserands - réfection de la couverture 

 

Le Conseil Municipal approuve le devis de l’entreprise HOUDEMOND pour la réfection de 

la couverture du bâtiment 40 rue des Tisserands pour un montant de 53 892,72 € TTC. 

 

A l'unanimité   

 

 

Subvention Pêle Mêle Sports et Loisirs 

 

Le Conseil Municipal décide de verser une subvention de 8 690 € à l'association Pêle Mêle Sports 

et Loisirs pour l’acquisition de matériel et de jeux extérieurs pour le Pôle Enfance Jeunesse.  

 

A l'unanimité  

 

 

Création d'emplois non permanents pour accroissement temporaire d'activité 

 

Le Conseil Municipal décide de créer 5 postes non permanents d'adjoint technique.,  

 

A l'unanimité  

 

 

Lotissement les Pommettes - Cession du lot n° 2 

 

Le Conseil Municipal décide de vendre le lot 2 - 515 m² - parcelle ZP138, sis 4 rue des 

Pommes d'Or, au prix de vente de 56 650 € TTC. 

 

A l'unanimité   

 

 

Incorporation de parcelles dans le domaine public 

 

Le Conseil Municipal décide de procéder à l'intégration dans le domaine communal des voies 



mentionnées dans le tableau suivant : 

 

N° de parcelle 
Longueur de 

voirie 
Descriptif  

AB1196 63,6 ml Impasse du Pré Vert 

ZP162 530 ml Lotissement Les Pommettes 

ZP134, H1529, 
H1533, H1560 

843 ml Lotissement La Clef des Champs 

TOTAL 1 436,6 ml  

 

A l'unanimité  

 

 

Création de noms de rues pour la fibre optique 

 

Le Conseil Municipal valide le nom de voie « Les Buttes ».A l'unanimité  

 

 

Vitré Communauté - Réseau Arléane - Charte informatique 

 

Le Conseil Municipal approuve la charte informatique du réseau des bibliothèques Arléane. 

 

A l'unanimité   

 

 

Relais Petite Enfance - Avenant à la convention de fonctionnement 

 

Le Conseil Municipal approuve l’avenant à la convention de fonctionnement du Relais Petite 

Enfance (RPE) 2021-2025. 

 

A l'unanimité   

 


